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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 28 juin 2017 

PL 12155

Projet de loi 
accordant une aide financière à l’association Genève Futur 
Hockey pour l’année 2017 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et l’association Genève Futur 
Hockey est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à l’association Genève Futur Hockey un montant de 485 149 F 
pour l’année 2017, sous la forme d’une aide financière monétaire 
d’exploitation au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l’Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme N02 « Sport et loisirs ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2017. L’article 8 est réservé. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l’association Genève Futur Hockey de 
réaliser les prestations définies dans le contrat de prestations annexé. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’aide financière n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’aide financière est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l’instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, aux 
dispositions de la loi sur le sport, du 14 mars 2014, ainsi qu’aux dispositions 
de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 

  



3/55 PL 12155 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières du 
15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil d’Etat de la République et canton de 
Genève présente ce projet de loi relatif à l’aide financière en faveur de 
l’association Genève Futur Hockey (ci-après : AGFH). Il a pour but de 
formaliser – avec la signature d’un contrat de prestations qui concerne 
également la Ville de Genève – les relations qu’entretiennent le canton de 
Genève, pour lui le département de l’instruction publique, de la culture et du 
sport, et l’AGFH.  

Ce projet de loi fait suite à la loi 11278 attribuant une aide financière 
annuelle de 495 000 F à l’AGFH pour les années 2013 à 2016 et ratifiant le 
contrat de prestations conclu pour la même période. 
 

Historique du projet Genève Futur Hockey 

Le projet Genève Futur Hockey a vu le jour en 2007 suite à la promotion 
de l’équipe du Genève-Servette HC en ligue nationale A. Il est alors apparu 
nécessaire de mettre en place un dispositif de formation pour les jeunes 
talents du canton de Genève. 

Un premier contrat de prestations courant sur les années 2011 et 2012 a 
été conclu en mai 2011 entre le canton de Genève, la Ville de Genève et 
l’AGFH. Ce contrat de prestations s’est conclu parallèlement au 
renforcement du dispositif sport-art-études mis en place par le département 
de l’instruction publique, de la culture et du sport (DIP), afin de promouvoir 
la qualité de la formation pour les jeunes talents sportifs. Par ce contrat, 
l’AGFH s’engageait à collaborer avec les principaux clubs de hockey sur 
glace du canton afin d’améliorer la formation des meilleurs éléments 
genevois de la relève, filles et garçons. Des collaborations se sont ainsi 
établies avec d’autres clubs du canton, dont le Genève-Servette Association 
et le HC Trois-Chêne. 

Pour la mise en place de cette structure de formation de la relève du 
hockey sur glace genevois, un soutien financier annuel conjoint d’un million 
de francs a été octroyé à l’AGFH, soit 500 000 F pour le canton de Genève et 
500 000 F pour la Ville de Genève.  
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Contrat de prestations 2013-2016 

Sur la base de l’analyse des prestations rendues en 2011 et 2012, le 
canton de Genève et la Ville de Genève ont travaillé avec l’AGFH à la 
rédaction d’un nouveau contrat de prestations pour la période 2013-2016. Il a 
été décidé qu’à terme, l’AGFH devrait organiser la formation des Juniors 
Elite (17-20 ans), des Novices Elite (15-17 ans), des Minis Top (13-14 ans) et 
des Moskitos Top (11-12 ans). Ce résultat ne pouvant être obtenu qu’avec la 
collaboration et la participation des clubs formateurs du hockey genevois, des 
discussions ont été entreprises entre l’AGFH, le Genève-Servette 
Association, le CP Meyrin et le HC Trois-Chêne. 

Le montant de l’aide financière cantonale prévue pour les années 2013 à 
2016, tenant compte d’une réduction de 1% par rapport à 2012 au titre des 
mesures prises par l’Etat visant au retour à l’équilibre budgétaire, s’est élevé 
à 495 000 F par année. La Ville de Genève a, quant à elle, maintenu son 
soutien annuel à hauteur de 500 000 F.  

Le contrat de prestations 2013-2016 a fait l’objet d’une évaluation au 
terme de l’année 2016. Les conclusions de cette évaluation sont consignées 
dans le rapport d’évaluation figurant en annexe 4. 

De manière générale, la plupart des objectifs sportifs et structurels 
indiqués dans le contrat de prestations 2013-2016 ont été atteints. La 
Fédération suisse de hockey sur glace (Swiss Ice Hockey Federation), dans 
son « rapport intermédiaire Talent-Label au 23.12.16 », relève d’ailleurs que 
certains domaines sont particulièrement bien développés à Genève, 
notamment la coordination au travers du dispositif sport-art-études mis en 
place par le DIP, la planification de l’entraînement, la régénération et 
l’encadrement des athlètes au sein de l’AGFH. 

Sur le plan scolaire, l’ensemble des jeunes de l’AGFH peuvent 
actuellement bénéficier des prestations offertes par le dispositif sport-art-
études du DIP. Cela leur offre ainsi des facilités organisationnelles (congés, 
tutorats, décharges d’heures) qui leur permettent de poursuivre parallèlement 
leur formation scolaire ou professionnelle et leur formation sportive. 

Sur le plan sportif, les résultats des équipes de l’AGFH ont été très 
positifs. Les Novice Elites ont notamment remporté le titre de champion 
suisse en avril 2016 aux dépens des ZSC Lions, un des meilleurs clubs 
formateurs du pays. Durant la saison 2016-2017, un nombre important de 
jeunes joueurs formés au sein de l’AGFH ont également été intégrés dans 
l’équipe de LNA du Genève-Servette HC (6) ou dans les équipes partenaires 
de LNB (3), ce qui prouve que la formation sportive genevoise s’est 
améliorée.  
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Afin d’optimiser et de coordonner la structure de formation et la 
promotion de la relève genevoise, un contrat de partenariat a été conclu en 
juin 2016 entre les différents partenaires (AGFH, Genève-Servette 
Association, CP Meyrin, HC Trois-Chêne et Association cantonale de hockey 
sur glace). Ce contrat précise différents points concernant la promotion de la 
relève cantonale, parmi lesquels la pyramide cantonale de la relève, 
l’organisation sportive et technique entre les différents partenaires, 
l’encadrement des équipes, la sélections des joueurs, ou encore les conditions 
de transferts des joueurs entre les partenaires. 

Sur le plan financier, et selon le bilan de l’AGFH au 30 avril 2016, des 
améliorations ont été apportées, avec une augmentation de la part de 
financement de l’AGFH provenant d’autres sources que les pouvoirs publics. 
Pour l’année 2015-2016, la subvention monétaire totale de 993 352 F 
accordée et versée par les collectivités publiques (dont 493 352 F du canton) 
représente 40% des produits monétaires. Le total des produits s’est élevé à 
2 619 216 F et le total des charges à 2 584 224 F, pour un résultat de 
l’exercice de 15 427 F. 

Sur le plan communautaire, les objectifs de sensibilisation des élèves dans 
les écoles genevoises et de promotion du hockey féminin ont également été 
atteints avec, notamment, la création de la première équipe féminine de 
hockey sur glace évoluant en Ligue C durant la saison 2016-2017. 
 
Suivi des recommandations de la Cour des comptes et mise en œuvre 

Le 12 février 2013, la Cour des comptes a informé l’ensemble des acteurs 
de sa décision d’entreprendre un audit de légalité, de gestion et financier de 
l’AGFH. Suite à cet audit, la Cour des comptes a rendu son rapport en 
septembre 2013 (rapport n°71). 

Dans le cadre du suivi des recommandations émises, deux rencontres ont 
eu lieu (16 juin 2014 et 20 mai 2015) entre les responsables de l’AGFH, du 
canton et de la Ville de Genève.  

A ce jour, les recommandations émises par la Cour des comptes ont été 
suivies. Seule la question de l’élargissement du comité directeur aux clubs 
partenaires autres que Genève-Servette HC (recommandation 2) reste à 
mettre en œuvre. 

 

Contrat de prestations 2017 (annexe 3) 

Dans le cadre du renouvellement du contrat de prestations liant l’AGFH 
aux collectivités publiques, le canton de Genève et la Ville de Genève ont 
mené une analyse des aspects sportifs, administratifs et financiers de 
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l’AGFH. Si les résultats sportifs sont plus que positifs et démontrent que le 
soutien des collectivités publiques doit être reconduit afin que les jeunes 
sportifs puissent poursuivre leur formation, une optimisation de la gestion de 
l’association est néanmoins nécessaire. 

Sur les plans administratif et financier, l’analyse menée par les 
collectivités publiques pose des questions sur la gestion, par exemple en ce 
qui concerne les cahiers des charges et le taux d’occupation, les prestations 
précises offertes aux jeunes, la gestion financière en lien avec le découvert et 
la gouvernance de la structure de la relève. 

Dès lors, et afin que les jeunes sportifs puissent poursuivre leur formation 
dans un cadre adapté, le contrat de prestations est renouvelé pour l’année 
2017 dans un premier temps. L’aide financière du canton pour 2017 est de 
485 149 F, soit -1% par rapport au montant versé en 2016.  

Le contrat de prestations pour l’année 2017 est conditionné à 
l’engagement temporaire d’un administrateur désigné par le canton de 
Genève et la Ville de Genève et chargé d’évaluer l’ensemble du 
fonctionnement de l’AGFH, notamment la structure de l’AGFH au regard de 
ses statuts, d’évaluer les ressources engagées et les compétences nécessaires 
à la gouvernance et à l’administration de l’AGFH, de vérifier les procédures 
et la gestion des risques en matière de gestion administrative et financière et 
de vérifier la formalisation des relations de l’AGFH avec des tiers. Cet 
administrateur sera chargé d’établir un rapport à l’intention des collectivités 
publiques proposant un fonctionnement adéquat en vue d’une éventuelle 
reconduction de la subvention. Ses conclusions auront force de 
recommandations pour un éventuel contrat de prestations 2018-2021. 

Cette solution présente l’avantage de conserver la structure sportive 
existante, qui a prouvé son efficacité, de fournir sur la gestion de l’AGFH un 
regard extérieur et objectif permettant de clarifier les rôles et responsabilités 
des différents acteurs concernés et d’offrir un cadre de gestion structuré 
visant à la continuité et à la durabilité du projet porté par l’AGFH.  

De plus, et afin de permettre une évaluation pertinente des prestations de 
l’AGFH indiquées dans le contrat de prestations 2017, un certain nombre 
d’indicateurs de suivi ont été fixés. Ces indicateurs se trouvent dans le 
« Tableau d’indicateurs de suivi » en annexe 1 du contrat de prestations. 

 

Au cours de ces quatre années, l’AGFH a démontré son potentiel dans 
une perspective de développement de la relève du hockey sur glace genevois. 
La reconduite de la subvention permettra de renforcer le cadre proposé aux 
jeunes hockeyeurs et de procéder à la stabilisation du dispositif cantonal. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

 

Annexes : 

1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 

2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 
projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 

3) Contrat de prestations 2017 

4) Rapport d’évaluation 2013-2016 

5) Comptes révisés de l’exercice 2015/2016 
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Contrat de prestations 2017 entre le Canton de Genève, la Ville de Genève et l'Association Genève Futur Hockey 

  
 

 
 
 
 

 
Contrat de prestations  

2017 
 
 
 

entre  
 
 

- La République et canton de Genève 
représentée par  
Madame Anne Emery-Torracinta, conseillère d'Etat chargée du département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport, DIP (le département) 

et 
 

- La Ville de Genève (la Ville) 
 représentée par  

Monsieur Sami Kanaan, conseiller administratif chargé du département de la 
culture et du sport 
 

 d’une part 
 

et 
 
 

- l'Association Genève Futur Hockey 
ci-après désignée AGFH 
représentée par  
Monsieur Hugues Quennec, président, et  
Monsieur Laurent Pechkranz, directeur administratif 

  
d’autre part 

ANNEXE 3
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Contrat de prestations 2017 entre le Canton de Genève, la Ville de Genève et l'Association Genève Futur Hockey 
 

TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Le présent contrat s'inscrit dans la volonté des 
collectivités publiques, soit le Canton de Genève et la 
Ville de Genève, de mettre en œuvre un soutien en 
faveur de la relève du sport dans le canton de Genève 
de manière concertée. 

L'AGFH fait partie des associations porteuses de 
projets qui sont intégrées dans le plan de soutien à la 
relève sportive défini conjointement par les collectivités 
publiques. 

Le plan de la relève sportive s'inscrit dans une logique 
de développement de pôles de formation régionaux ou 
nationaux à Genève, en complément de l'action des 
autres régions du pays. 

L'objectif du plan de la relève sportive est de contribuer 
à la mise en place de structures destinées à former la 
relève, en l'état dans quatre sports, le hockey sur 
glace, le football, le volleyball et le tennis de table. 
L'effort est concentré dans un premier temps sur trois 
des principaux sports collectifs du canton et un sport 
individuel, avec l'intégration possible à l'avenir d'autres 
sports. 

Avec ce plan de la relève sportive à Genève, les 
collectivités publiques marquent leur engagement pour 
le développement du sport à Genève. 

L'AGFH offre aux meilleurs espoirs masculins du 
canton de Genève des conditions d'encadrement 
optimales pour leur développement sportif et leur 
formation scolaire. Ses statuts sont annexés au présent 
contrat. 

L'objectif principal de l'AGFH est d'encadrer 
professionnellement la formation des jeunes issus du 
hockey sur glace genevois pour les catégories Juniors 
Elite (17-20 ans), Novices Elites (15-17 ans), Minis Top 
(13-14 ans) et Moskitos Top (11-12 ans). La structure 
de formation mise en place est à l'image des structures 
semblables existantes auprès d'autres clubs de LNA en 
Suisse. Il s'agit également d'accompagner les 
mouvements juniors des clubs genevois dans leur effort 
de formation de la relève et de participer à 
l'amélioration de la qualité de cette dernière. 

A la suite des contrats de prestations 2011-2012 puis 
2013-2016 et dans le cadre du renouvellement du 
contrat de prestations liant l'AGFH aux collectivités 
publiques, ces dernières ont mené une analyse des 
aspects sportifs, administratifs et financiers de l'AGFH. 
Si les résultats sportifs sont positifs, une optimisation 
de la gestion est néanmoins nécessaire. 
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Contrat de prestations 2017 entre le Canton de Genève, la Ville de Genève et l'Association Genève Futur Hockey 
 

 

De ce fait, le présent contrat est conditionné à 
l'engagement temporaire d'un administrateur chargé 
d'évaluer l'ensemble du fonctionnement de l'AGFH, tant 
sur le plan sportif que financier et administratif. Cet 
administrateur, désigné par le Canton de Genève et la 
Ville de Genève, sera en charge d'établir un rapport à 
l’intention des collectivités publiques proposant un 
fonctionnement adéquat en vue d'une éventuelle 
reconduction de la subvention. Ses conclusions auront 
force de recommandations pour un éventuel contrat de 
prestations 2018-2021. 

But des contrats 2. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève, par voie 
du département de l'instruction publique, de la culture 
et du sport entend mettre en place des processus de 
collaboration dynamiques, dont les contrats de 
prestations sont les garants. Le présent contrat de 
prestations est établi conformément aux articles 11 et 
21 de la LIAF. 

3. Les contrats de prestations ont pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l’aide financière; 
 préciser le montant et l'affectation de l'aide 

financière consentie par le Canton de Genève et la 
Ville de Genève ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 

 définir les prestations offertes par l'AGFH ainsi que 
les conditions de modification éventuelles de celles-
ci; 

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

4. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement du Canton de Genève et 

de la Ville de Genève par rapport aux différentes 
sources de financement de l'AGFH; 

 l'importance de l'aide financière octroyée par le 
Canton de Genève et la Ville de Genève; 

 les relations avec les autres instances publiques et 
privées. 

Principe de bonne foi 5. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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Contrat de prestations 2017 entre le Canton de Genève, la Ville de Genève et l'Association Genève Futur Hockey 
 

 TITRE II -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
statutaires 

Les bases légales, réglementaires et statutaires relatives 
au présent contrat de prestations sont :  

  la loi sur l'instruction publique (LIP), du 17 septembre 
2015; 

 la loi sur le sport (LSport), du 14 mars 2014; 
 le règlement d'application de la loi sur le sport 

(RSport), du 1er avril 2015; 
 la loi sur les indemnités et les aides financières 

(LIAF), du 15 décembre 2005;  
 le règlement d'application de la loi sur les indemnités 

et les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012;  
 le règlement de la Ville de Genève régissant l’octroi 

des subventions municipales, du 4 juin 2014 (LC 21 
195); 

 la loi sur la gestion administrative et de l'Etat (LGAF), 
du 4 octobre 2013; 

 la loi sur la surveillance de l’Etat (LSurv), du 
13 mars 2014; 

 Les statuts de l'AGFH, du 23 septembre 2015. 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
public N02 "Sport et Loisirs". 

Article 3 

Statut juridique et 
missions du bénéficiaire 

L'AGFH est une association de droit privé soumise aux 
dispositions des articles 60 et suivants du Code civil 
suisse et à ses statuts (version du 23.09.15).  

L'association a pour but de: 

 Promouvoir, développer et fédérer le hockey sur glace 
sur tout le territoire de la région genevoise: 

- développer des synergies avec les collectivités 
publiques (notamment le Canton et la Ville de 
Genève), les communes et les associations 
sportives existantes; 
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Contrat de prestations 2017 entre le Canton de Genève, la Ville de Genève et l'Association Genève Futur Hockey 
 

 

- mettre à disposition des principaux acteurs 
une plateforme d'information sur les activités 
de l'association qui vise la promotion du 
hockey sur glace; 

- développer au niveau du hockey féminin un 
programme ambitieux et encadrer une 
demande croissante en ce domaine; 

- organiser un tournoi international de hockey 
sur glace pour les jeunes; 

- encourager les jeunes âgés de 17 à 20 ans à 
continuer la pratique du hockey sur glace 
après leurs 16 ans en créant un programme 
adapté aux besoins particuliers afin de leur 
permettre de profiter de leur adolescence tout 
en les préparant à la vie d'adulte. 
 

 Encadrer professionnellement au niveau compétitif les 
jeunes talents issus du hockey sur glace et leur 
permettre de développer leur potentiel avec en 
perspective la possibilité de pouvoir jouer 
professionnellement dans la région genevoise. 
L'atteinte de ces buts se ferait notamment par les 
moyens et actions suivants: 

- motiver, au niveau de l'équipe professionnelle, 
tous les jeunes de la région genevoise à 
pratiquer le hockey sur glace à un haut niveau 
et leur permettre de développer leur potentiel 
avec en perspective la possibilité de pouvoir 
jouer professionnellement dans la région 
genevoise; 

- organiser des conférences pour les joueurs et 
leurs parents sur les thématiques de la 
nutrition, de l'importance des études, des 
dangers de la consommation de drogues, de 
la préparation physique et psychologique; 

- offrir aux jeunes talents un programme Sport-
Etudes de haut niveau en étroite collaboration 
avec les collectivités publiques; 

- encadrer des équipes de hockey sur glace 
dans des championnats organisés par la 
SIHF. 
 

 Former et aider au développement d'entraîneurs et 
d'arbitres issus de la population de la région 
genevoise. 

 Développer la promotion des patinoires sur le 
territoire de la région genevoise. 
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Contrat de prestations 2017 entre le Canton de Genève, la Ville de Genève et l'Association Genève Futur Hockey 

Titre III - Engagements des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. L'AGFH s'engage à fournir les prestations suivantes :  
 constituer un pôle d'excellence dans la formation de la 

relève en hockey sur glace pour les meilleurs 
éléments des catégories juniors et novices; 

 garantir un niveau d'encadrement adapté; 
 favoriser l'intégration dans des équipes 

professionnelles de jeunes issus de l'AGFH; 
 s'assurer que les jeunes sportifs suivent une 

formation scolaire ou professionnelle en parallèle à 
leur formation sportive; 

 formaliser les partenariats avec les clubs formateurs 
disposant de mouvements juniors; 

 assurer une formation performante des gardiens; 
 améliorer l'encadrement des enfants des écoles 

genevoises sur les patinoires extérieurs; 
 promouvoir le hockey féminin 

 2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du Canton de Genève et 
de la Ville de Genève, des objectifs et des indicateurs 
ont été préalablement définis et figurent dans le tableau 
de bord annexé au présent contrat.  

Article 5 

Mandat de 
l'administrateur 

1. Un mandat est signé par le Canton, la Ville de Genève 
et l'AGFH. 

2. Le montant de 9'000 F (hors TVA et débours) sera pris 
en charge pour moitié par le Canton de Genève et pour 
moitié par la Ville de Genève. 

3. En cas de dépassement des honoraires estimés ci-
dessus à 9'000 F (hors TVA et débours), les honoraires 
complémentaires seront pris en charge par l'AGFH. 
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Article 6 

Engagements financiers 
du Canton de Genève et 
de la Ville de Genève 

1. Le Canton de Genève, par l'intermédiaire du 
département de l'instruction publique, de la culture et 
du sport, s'engage à verser à l'AGFH une aide 
financière, sous réserve de l'accord du Grand Conseil 
dans le cadre du vote du budget annuel de l'Etat. Cette 
aide financière recouvre tous les éléments de charge 
en lien avec l'exécution des prestations prévues par le 
présent contrat. 

 2. Le montant de l'aide financière pour l'année 2017 est 
de 485'149°F pour le Canton de Genève et de 
500'000°F pour la Ville de Genève. 

 3. Le versement de l'aide financière du Canton de Genève 
n'intervient que lorsque la loi de ratification est 
exécutoire.  

Article 7 

Budget 2017 1. Le budget 2017 pour l'ensemble des prestations de 
l'AGFH figure à l'annexe 3. Les exercices comptables 
concernés par le présent contrat de prestations sont 
les exercices 2016-2017 et 2017-2018. 

2. Le budget fait ressortir avec clarté l'intégralité des 
sources de financement escomptées, qu'elles soient 
publiques ou privées, ainsi que la totalité des 
dépenses prévisibles par type de prestations. 

Article 8 

Rythme de versement 
de l’aide financière 

L'aide financière est versée selon les échéances et les 
conditions suivantes: 

 la contribution du Canton de Genève est versée dès 
l'entrée en vigueur de la loi de ratification et sous 
réserve de la réception des comptes de la saison 
achevée; 

 les contributions de la Ville de Genève sont versées 
en deux tranches. 

Article 9 

Conditions de travail 1. L'AGFH est tenue d'observer les lois, règlements et les 
conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.  
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 2. L'AGFH tient à disposition du Canton de Genève et de 
la Ville de Genève son organigramme, le cahier des 
charges du personnel ainsi qu'une description de ses 
conditions salariales et de travail, conformément à 
l'article 12 de la LIAF. 

Article 10 

Développement durable L'AGFH s'engage à ce que les objectifs qu'elle poursuit et 
les actions qu'elle entreprend s'inscrivent dans une 
perspective de développement durable, conformément à 
la loi sur l'action publique en vue du développement 
durable, du 21 mai 2016 (Agenda 21).  

Article 11 

Système de contrôle 
interne  

L'AGFH s'engage à conserver un système de contrôle 
interne adapté à ses missions et à sa structure dans le 
respect de l’article 3, alinéa 4 de la loi sur la gestion 
administrative et financière du l'Etat (LGAF), du 
4 octobre 2013. 

Article 12 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

L'AGFH s'engage à respecter les recommandations 
figurant dans les rapports du service d’audit interne et à 
mettre en œuvre dans le délai indiqué par le département 
de tutelle les mesures correctrices qui ne sont pas 
contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision au sens de 
l'article 17 de la loi sur la surveillance de l'Etat (LSurv), du 
13 mars 2014. 

Article 13 

Reddition des comptes 
et rapports  

1. L'AGFH, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 3 
mois après la date de clôture du dernier exercice, fournit 
au département de l'instruction publique, de la culture et 
du sport :  
 ses états financiers établis conformément aux normes 

Swiss GAAP RPC et soumis au contrôle ordinaire d'un 
organe de révision. Les états financiers comprennent 
un bilan, un compte d'exploitation, un tableau de 
financement, un tableau de variation des fonds propres 
ainsi que l'annexe explicative; 

 le rapport de l'organe de révision; 
 le rapport détaillé de l'organe de révision; 
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 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord; 

 son rapport d'activité; 
 le procès-verbal du comité approuvant les comptes. 

2. Dans ce cadre, l'association s’engage à respecter le 
règlement et les directives qui lui sont applicables, 
notamment :  
 règlement d'application de la loi sur les indemnités et 

les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 
 directive du Conseil d’Etat EGE-02-04 relative à la 

présentation et à la révision des états financiers; 
 directive du Conseil d’Etat EGE-02-07 relative au 

traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées. 

Article 14 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable 2016-2017, pour 
autant que les prestations financées aient été fournies 
conformément au contrat, l'éventuel résultat annuel 
positif, établi conformément à l’article 13, est réparti 
entre le Canton de Genève, la Ville de Genève et 
l'AGFH. 

2. Une créance reflétant la part restituable aux collectivités 
publiques est constituée dans les fonds étrangers de 
l'AGFH. Elle s'intitule « Part du résultat à restituer à 
l'échéance du contrat ». La part conservée par l'AGFH 
est comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé « Part du résultat à conserver» figurant dans ses 
fonds propres. 

3. L'AGFH conserve 50% de son résultat annuel. Le solde 
est réparti entre les co-subventionneurs au prorata de 
leur financement. 

4. S'agissant de la part revenant à la Ville au terme de la 
période contractuelle, l'article 11 du règlement régissant 
les conditions d'octroi des subventions municipales, du 
24 juin 2014, est applicable. 

5. L'AGFH assume son éventuelle perte de l'exercice. 

Article 15 

Bénéficiaire directe Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, l'AGFH 
s'engage à être la bénéficiaire directe de l’aide financière. 
Elle ne procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 
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Article 16 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par l'AGFH auprès du public ou 
des médias en relation avec les prestations définies à 
l’article 4, doit faire mention de la République et canton 
de Genève et de la Ville de Genève en tant que 
subventionneurs. L'annexe 5 précise les conditions 
d'utilisation des armoiries du Canton de Genève. 
L'annexe 6 précise les conditions d'utilisation du logo de 
la Ville de Genève. 

2. Le département de l'instruction publique, de la culture et 
du sport du Canton de Genève et le département de la 
culture et du sport de la Ville de Genève auront été 
informés au préalable des actions de communication 
envisagées.  
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 17 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

 2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), 
leur efficacité (impact sur le public-cible) ou leur 
efficience (amélioration de la productivité). 

 3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 18 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 6 "Engagements financiers du Canton de 
Genève et de la Ville de Genève", et sous réserve des 
dispositions de la loi de ratification qui ne peuvent être 
modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de l'AGFH ou la réalisation du 
présent contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre. 

 3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département de l'instruction publique, de 
la culture et du sport du Canton de Genève et au 
département de la culture et du sport de la Ville de 
Genève. 
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Article 19 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :  
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
l'AGFH; 

 permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF.  

3. Dans les limites de la loi sur l'information au public et 
l'accès aux documents (LIPAD), les parties se 
communiquent toute information utile à l'application du 
présent contrat. Toutes les informations seront 
communiquées par écrit aux personnes de contact dont 
les coordonnées figurent à l’annexe 4 du présent contrat 
de prestations. 
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Titre V - Dispositions finales 

Article 20 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 21  

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat et le conseiller administratif de la Ville 
de Genève chargé de la culture et du sport peuvent 
résilier le contrat et exiger la restitution de tout ou partie 
de l'aide financière lorsque : 
a) les subventions ne sont pas utilisées conformément à 

l'affectation définie dans le présent contrat; 
b) l'AGFH n'accomplit pas ou accomplit incorrectement 

ses engagements et obligations, et ce malgré une 
mise en demeure; 

c) les subventions ont été indûment promises ou 
versées, soit en violation du droit, soit sur la base 
d'un état de fait inexact ou incomplet; 

d) l'AGFH ne respecte pas les conditions du présent 
contrat. 

Dans les cas précités, le présent contrat est résilié 
moyennant un préavis de deux mois pour la fin d'un 
mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 22 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2017, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2017. 

 2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat dans le courant de 
l'année 2017.  
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Fait à Genève, le                                                           en trois exemplaires originaux. 

 
 
 
 
 

Pour la République et canton de Genève : 
 

représentée par 
 
 
 
 
 

Madame Anne Emery-Torracinta 
conseillère d’Etat chargée du département de l'instruction publique, de la culture et du 

sport 
 
 
 
 
 

Pour la Ville de Genève : 
 

représentée par 
 
 
 
 
 

Monsieur Sami Kanaan 
conseiller administratif chargé du département de la culture et du sport 

 
 
 
 
 
 Pour l'AGFH 

 
représentée par 

 
 
 
 
 

Monsieur Hugues Quennec                               Monsieur Laurent Pechkranz 
                       Président  Directeur administratif 
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Annexes au présent contrat : 
1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour le suivi des prestations 2017 

2 - Organigramme, liste des membres du comité et statuts de l'AGFH 

3 - Budget des saisons 2016-2017 et 2017-2018 de l'AGFH  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries du Canton de Genève 

6 - Utilisation des armoiries de la Ville de Genève 
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Annexe 2 : Organigramme, liste des membres du comité et statuts de l'AGFH 
 

 Organigramme (selon contrats de travail employés AGFH) : 
 

Directeur sportif   Andy Foliot 

Directeur administratif  Laurent Pechkranz 

Responsables sport-études  Mélody Meunier / Sandra Henchoz (ad interim) 

Comptable    Jean-Marc Delarue 

Apprenti    Tashi Jarron 

Entraîneurs professionnels Patrick Emond, François Bernheim, Igor Fedulov, 
Christopher Lepers, Thurel Kast 

Préparateur physique   Michel Molly 

 

 

 Liste des membres du comité : 
 

Président    Hugues Quennec 

Vice-Président   Mike Gillis 

Secrétaire    Franz Szolansky 

Trésorier    Michel Matter 

Membre    Daniel Füssler 
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 Statuts : 
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Annexe 3 : Budget saisons 2016-2017 et 2017-2018 

Revenus 2'056'000          2'264'060          2'239'649          2'229'919          2'321'812          

Dons et partenariats entreprises 330'000             555'984             727'233             612'943             625'235             
Dons et partenariats entreprises 300'000             311'544             430'000             333'692             330'000             
Dons et contributions GSHC -                        242'233             267'233             279'251             265'235             
Organisation match 30'000               2'207                 30'000               -                        30'000               

Cotisations des joueurs 36'000               37'462               56'000               46'116               41'000               

Fonds privés à trouver 100'000             98'519               -                        -                        40'000               

Recettes diverses 160'000             159'032             37'000               54'146               74'000               
Recettes diverses (programme matériel) 150'000             142'313             15'000               13'889               15'000               
Divers (autres revenus, produits financiers et recettes sur exercices 
antérieurs) 10'000               16'719               22'000               40'257               59'000               

Autres recettes administratives et refacturations 80'000               57'712               -                        49'242               123'428             

Contribution de la SIHF et J+S 178'000             201'473             276'000             330'693             278'000             
Contributions SIHFélite label 105'000             105'693             128'000             175'224             105'000             
SIHF - Unites de formation 49'000               51'736               115'000             125'389             125'000             
Jeunesse et Sports 24'000               44'044               33'000               30'080               48'000               

Subventions 1'125'000          1'100'352          1'118'416          1'118'416          1'115'149          
Subventions ordinaire - Ville de Genève 500'000             500'000             500'000             500'000             500'000             
Subvention Ville de Genève, mise à disposition installations 130'000             107'000             130'000             130'000             130'000             
Subventions ordinaire - Canton de Genève 495'000             493'352             488'416             488'416             485'149             

Tournoi international 47'000               53'526              25'000              18'363              25'000               

Charges directes 1'895'056 2'041'893 1'892'657 2'048'151 2'098'112

Charges de personnel 1'136'056          1'279'096          1'188'757          1'264'273          1'340'952          
Charges de Personnel - Joueurs 120'643             138'149             141'500             127'383             166'242             
Charges de Personnel - Entraîneurs 422'096             542'275             557'930             607'829             631'330             
Charges de Personnel - Administratif 392'317             394'585             299'327             345'274             357'010             
Frais transport (Abonn. CFF) 42'250               38'637               35'000               26'817               29'340               
Frais de famille d'accueil 158'750             165'450             155'000             156'970             157'030             

Charges de matériel 223'000             212'134             100'000             121'021             104'000             

Frais de matchs 213'300             237'529             277'000             264'589             257'100             
Frais de transport et de voyage 90'000               100'182             120'000             120'328             122'000             
Frais de repas et hébergement 54'300               69'030               75'000               76'621               79'000               
Frais d'arbitrage 49'000               47'495               57'000               46'778               49'600               
Frais samaritains 20'000               20'822               25'000               20'862               6'500                 

Encadrement 113'000             117'660             75'700               82'406               120'400             
Encadrement - Répétiteur 21'200               20'547               17'000               29'790               20'000               
Prestations d'entraîneurs spécialisés indép. (dont, BKP) 91'800               97'113               58'700               38'962               82'500               
Frais médicaux, physio, etc. -                        -                        13'654               17'900               

Autres frais des équipes 209'700             195'474             251'200             315'862             275'660             
Unités de formation 30'000               39'247               42'600               30'570               30'000               
Frais de la ligues, redevances, cotisations frais de licences, transferts, 
amendes et pénalités. 2'000                 4'986                 2'000                 22'223               25'300               
Camps d'entraînements & tournois 22'000               19'470               51'900               55'169               56'000               
Autres frais des équipes 25'700               11'947               24'700               46'072               34'360               
Location patinoire et installations 130'000             119'824             130'000             130'000             130'000             
Tournois international -                        -                        -                        31'828               -                        

Contribution à la couverture des charges de structure 160'944            222'167            346'992            181'768            223'700            

BUDGET
2015-2016

COMPTES
2015-2016

BUDGET
2016-2017

REALISE 
PROVISOIRE 

2016-2017

BUDGET
2017-2018
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Clés de répartition charges de structure selon frais directs

Charges de structure 73'000               206'740             217'733             213'377             215'833             

Véhicule, frais déplacements et entretien 5'000                 3'236                 2'000                 775                    3'800                 
Charges administratives et informatiques 27'000               150'026             186'733             182'665             183'033             
Charges financières 500                    366                    1'000                 444                    1'000                 
Frais exceptionnels (tva à la charge société) 40'500               53'112               28'000               29'493               28'000               

Total des charges -1'968'056         -2'248'633         -2'110'390         -2'261'528         -2'313'945         

Résultat net de l'exercice 87'944         15'427         129'259       -31'609        7'867           
Fonds propres au 30.4.2016 : - 130'269 F

Commentaires :
La subvention cantonale est répartie budgétairement comme suit :

Subvention 2016 de 490'500 F : 163'350 F sur la saison 2015-2016 (4mois) et 326'700 F sur la saison 2016-2017 (8 mois)

A noter que la deuxième partie de la saison 2017-2018 ne fait pas partie de la présente convention. Toutefois, pour une question de continuité de l'activité, une 
stabilité de la subvention est considérée dans le plan financier, conduisant ainsi à une subvention de 485'149 au total pour la saison 2017-2018. Cela ne préjuge 
en rien des décisions futures.

Subvention 2017 de 485'149 F : 161'716 F sur la saison 2016-2017 (4 mois) et 323'433 F sur la première partie de la saison 2017-2018 (8 mois)

BUDGET
2015-2016

COMPTES
2015-2016

BUDGET
2016-2017

REALISE 
PROVISOIRE 

2016-2017

BUDGET
2017-2018
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Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

 

Office cantonal de la culture et du sport Pierre-Alain Hug, directeur 
 
Adresse postale :  
Office cantonal de la culture et du sport 
4, chemin de Conches 
1231 Conches 
 
Tél : 022 546 66 70 

 

Service des sports de la Ville de Genève  Sybille Bonvin, cheffe de service 
 
Adresse postale :  
4, rue Hans-Wilsdorf  
Case postale 1769 
1211 Genève 26 
 
Tél : 022 418 40 40 

 

Association Genève Futur Hockey  Laurent Pechkranz, directeur administratif 
 
Adresse postale :  
Association Genève Futur Hockey 
6, chemin de la Gravière 
1227 Les Acacias 
 
Tél : 022 338 30 00 
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries du Canton de Genève 

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries du 
Canton. 

 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

 

Utilisation des armoiries du Canton par des entités subventionnées par le 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport] 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, 
les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.  

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries du Canton avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées. 

                                                
1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries 
publiques, y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications 
officielles » (i.e. les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat 
et de leurs services).  
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Annexe 6 : Utilisation des armoiries de la Ville de Genève  
 

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées par la Ville doivent nécessairement faire référence 
au soutien qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières : 

1. logo de la Ville comportant la mention "Subventionné par la Ville de Genève:" 
 

 

2. texte seul: "Subventionné par la Ville de Genève". 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Le fichier électronique du logo est disponible sur le site Internet de la Ville, à l’adresse 
suivante :  

http://www.ville-geneve.ch/themes/culture/soutien-professionnel-culture/mise-disposition-
logo/  
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